
JO Assemhlee gi•nerale - Vingtieme Hession 

Rappe/ant Jes resolutions du Conseil de securite 186 
(1%4) du 4 mars 1964, 187 (1964) du 13 mars 1964, 
192 (1%4) du 20 juin 1%4, 193 (1964) du 9 amit 
1%4. 194 (1964) du 25 septcmbre 1964, 198 (1964) 
du 18 decembre 1964, 201 (1965) du 19 mars 1965, 206 
(1965) du 15 juin 1965 et 207 (1965) du 10 aout 
(1965), ainsi quc le consensus du Conseil, en date du 
11 aout 1964, au sujet de' Chypre 12, 

Rappl'lant Jes parties de la Declaration adoptce le 
to octobre 1964 par la deuxieme Conference des chefs 
<l'Etat ou de gouvernement des pays non aligncs, tenu'-' 
au Caire, relatives a la question de Chyprc 1:1, 

Pr1ma11t actr du rapport du Mediateur des Nations 
Unies pour 01ypre, prcsente au Seuetaire general le 
26 mars 1965 14, 

Notant en 011tre que le Gouvernement <le Chypre s'est 
en~a~e par sa declaration <l'intention et lt> m<'.~morandu111 
qm I acrnmpagne u: 

a) A pleinement appliquer lcs clroits de J'hommc a 
tous les citoyens de Chypre sans distinction de race on 
de religion, 

b) A assurer les droits des minoritcs, 
c) A garantir les droits susmentionnes tels qu'ils sont 

enonccs dans ladite declaration et !edit memorandum, 
1. Prcnd acte du fait que la Republique de Chypre, 

en t.-tnt que Membre a droits cgaux de !'Organisation <les 
Nations Unies, a le droit de jouir, conformcment a la 
Charte des Nations Unies. et tlevrait jouir de la pleine 
souverainete et d'une independance complete, sans inter
vention ni ingerence etrangeres; 

2. Fait appel a tons Jes Etats pour que, conforme
ment anx obligations q11i kur incomhent aux termes 
de la Charte, et en particulil'r aux paragraplws 1 et 4 
de I' Article 2, ils rc~pectent la souvcrainet[·, !'unite, 
l'inclependance et l'integrite territoriale de la Rcpuhlique 
de Chypre et s'ahstiennent de toute intervention dirigce 
cont re elle; 

3. Rccommande au Conseil de securite <le poursuivre 
la tache de mediation de !'Organisation des Nations 
Unies conformement i1 la resolution 186 ( 1964) <111 
Conseil. 

140.!• seance f>lcniere, 
18 decembre 1965. 

2129 (XX). Mesures a prendre, a l'echelon re
gional, en vue d'ameliorer les relations de 
hon voisinage entre les Etats europeens 
ayant des regimes sodaux et politi'lues dif
ferents 

L'Asst'mblee {Jcnerale, 

,l_vant presentes <i l'esprit les dispositions de la Charle 
des Nations Unies par lesquelles les Etats Memhres ont 
affirme !cur resolution ,1 vivre en p:iix l'un avec l'autre 
clans un esprit de bon voisinag-e et a clevelopper entre les 
nations des relations amicaks afin de consolider la paix, 

Rapf>dant ses resolutions 1236 (XII) <lu 14 <lecembre 
1957 et 1301 (X[II) du 10 clecembre 1958 par les
quelks elle a invite les Et:1ts .'t depluyer tous leurs 
efforts pour consolider la paix internationale et deve
lopper des relations d'amitie et de cooperation, et a 

12 Voir Documents off,cicls du Co11scil de sc,·11rit<'. ilix
neuvicme annh, 1143• seance, par. 358. 

13 Voir A/5763. 
14 Documents off,ciels dtt Conscil de scrnrite. vmgtieme annee, 

Supplement de jum,icr. fh-rio· et 111ars 1965, document S/6253. 
n Docut1unts officie/s de l'Assc11,l,/cc ghierole, 1•i11gtih11c srs

sio11, Amicxes, point 93 de l'ordre c\u j<Jur, document A/6039. 

prendre des dispositions ef!icacl:'s pour la misc en u:uvre 
de principes de rebtions pacifiques et de bon voisinage, 

Consciente de la responsabilite qui incombe aujour
d'hui a tous les pays, g-rands ou petits, d'instaurcr un 
climat de cooperation et de secnrite clans le moncle. 
ainsi que du role que !'existence et le developpemmt de 
rapports bilatcraux de lion voisinage et de comprchcn 
sion cntre k-s Etah pn1ve11t jotter da11~ l'accomplisst· 
rne11t c!t- cc but, 

N otant avec satisfaction la preoccupation croissante 
manifestce en faveur du dcveloppement de relations reci
proques de cooperation clans de nombrcux domaine, 
entre Jes Etats europcens ayant des regimes sociaux d 
politiques diff<'.-rents, sur la base des principes de l'cga
litc de droits, du respect d des intcn~ts mutuels, 

Com,aincue quc to11tc a111elioratio11 des n·lations a 
l"1·cliclo11 curopt'•('II, 11·pond:111l aux inti-ri:ts d<'s Etat,; 
dt- cetle region d11 rnond<·, exercc, en mc111c temps, u,w 
influewe positiv<· sur lcs relations internationaks d;ms 
knr ensemble et contrihue ainsi a la creation cl'unt
atmosphcre favorahle :'i la paix rt :1 la si:curite intern.a 
tionales et all reglemeut cles problernts majeurs non 
encore resolus, 

I. Se f clicite de l'interet crnissant pour le develop 
pement des relations de bon voisinage et <le cooperation 
entre Jes Etats europcens ayant des regimes sociaux 
et politiques differents, dans les <lomaines politique, 
economique, techniqt1e, scientifique, culture! aussi bien 
quc <lans d'autres clomaines; 

2. Soulignc !'importance du maintien et de l'elargis
scment des contacts rntre ces Etats tendant au <levelop
]Kment <le la cooperation pacifique entre les peuples du 
coutincnt europcen, en v1w de renforcer par tous les 
moyens la paix et la securite en Europe; 

3. ncmande anx gouverncmcnts des Etats europeens 
cl'i11tl'll~ifi<·r leurs efforts destincs a amcliorer les rela
tions n'.-ciproques en Vtl(' cl<· crt'·c·r un climat de c-on
fiance fa vorahle a un exanwn cfficace <les probleme~ 
qui entravcnt encore b rli-tente en Europe et dans I~ 
monde enticr ; 

4. Dhide de continuer :'1 accorder son attention aux 
rnesures et actions proprcs :'t promouvoir les relations de 
hon voisinage et cle cooperation en Europe. 

1408• seance pleniere, 
21 decembre 1965. 

2130 (XX). Cooperation internationale touchant 
les utilisations pacifi<1ues de l'espace extra
atmospheriqu~ 

I,' .-1 sscmb/,"e ycneralc, 

t-:a/1J1clant sa resolution 19t,2 (XVI 11) intitulet 
··ncelaration <lcs princi1;es juridiques regissant Jes acti
vites des Etats en maticre d'exploration et d'utilisation 
de l'cspace extra-atmosphcrique'', et sa resolution 1963 
(XV II I) intitulce "Cooperation internationalc tot1chant 
les utilisations pacifiqul's de !\·space cxtra-atmosphe 
rique", adoptccs a l\manirnite le 13 dccemhre 1963, 

.l_va11t {'X(/1/llll,; les r::]'l'Ults prcsc11t,·,-, p;1r I(' Comite 
<h-~ utilisations parifiqu,-~ de !\·:,pare c\.t:·:•~:,tmospl1<·· 
rique 111, 

/l'crmmaissant que l'explor;1ti1Jn de l'esp:,cc peut pro· 
curer Jes plus grands avantages si Jes l~tah Mcmure:; 
facilitent l'echangc le plus largc possible ,I<- rensci~m·-

10 I bid., dix-ncwui.'m,· sc ssim1, A 1111, .rrs. annexe n° 10, docu
ment A/5785; ibid., 1·i11f/tic'n1e scssio11, .·lw,cxes, point 31 de 
l'ordre du jour, document :\/6042. 


